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    1.         EVALUATION 
POPULATION CIBLE / CRITÈRES D’INCLUSION  :  Critères détaillés ICI

- Patients adultes : tous âges, tous cancer (<18 ans : pris en charge par le Rifhop)
- En rémission de leur cancer 
- Dans les 12 mois suivant la FIN de leur traitement actif (chirurgie, radiothérapie, 

chimiothérapie); les traitements oraux de prévention de rechute 
(hormonothérapie) sont acceptés

Critères d'exclusion : 
- Patients n’ayant eu aucun traitement oncologique (abstention thérapeutique)
- Patients en rechute métastatique
- Patients en soins palliatifs

Qu’est-ce que c’est ? Un parcours d’accompagnement gratuit et individualisé destiné aux personnes ayant terminé leur 
traitement actif de cancer depuis moins de 12 mois 

Vous souhaitez prescrire ces soins ? Vous souhaitez rejoindre l’
équipe des effecteurs ?

Qui peut prescrire? 
Médecin traitant, oncologue (ou médecin spécialiste), pédiatre

    2.         PRESCRIPTION
POURQUOI ET COMMENT PRESCRIRE ? :

● Bienfaits : Amélioration de la qualité de vie, réduction de la fatigue et des effets 
secondaires des traitements, diminuer le risque de récidive….
Affiche salle d'attente ICI
Flyer info patient ICI
Grille de repérage des besoins et choix prescription ICI

● Prise en charge : forfait de 180€ sans avance de frais, pour 3 types 
d’accompagnements  (Bilan APA; Bilan diététique et suivi; Bilan psychologique et 
suivi) permettant ainsi : 

- 1 bilan + 6 cs de suivi
- OU 2 bilans + 4 cs de suivi
- OU 3 bilans + 2 cs de suivi

Ordonnance type ICI ou via ce QR-code : 

    3.         ORIENTATION
Le patient transmet sa prescription à la cellule 91 par mail ou courrier pour orientation en 
proximité : 

Contacter la ligue pour passer une 
convention :

La Ligue contre le Cancer de 
l'Essonne
Dispositif après-cancer 
Tél: 01.64.90.58.71
postcancer.cd91@ligue-cancer.net

Et si mon patient n’est pas 
éligible ?

La ligue contre le cancer propose de 

nombreux autres accompagnements :

soutien financier ponctuel, écoute et 

soutien psychologique, conseils 

juridiques, accompagnement à 

l’emprunt, retour ou maintien dans 

l’emploi, aides sociales, soins 

esthétiques, activités physiques 

adaptées, activités de bien-être, groupes 

de convivialité …
N’hésitez pas à orienter les patients vers 

La Ligue Contre le Cancer !

01.64.90.88.88 / cd91@ligue-cancer.net

Panorama des aides de la Ligue ICI
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